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Texte de la question

M. Bertrand Sorre attire l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale sur l'annonce récente d'abandonner
la généralisation des deux heures hebdomadaires supplémentaires de sport au collège. Ce dispositif mis en place
dans 700 établissements en 2023 devait être étendu à l'ensemble des 7 000 collèges en 2026. En septembre 2023,
l'ambition portée par le Président de la République était de construire une nation sportive et de valoriser l'héritage
des jeux Olympiques et Paralympiques. Or le Gouvernement vient de renoncer au déploiement de ces heures de
sport supplémentaires car le dispositif ne serait pas soutenable. Ce dernier sera recentré sur les collèges classés dans
les réseaux d'éducation prioritaire. Cependant, avec la belle dynamique des jeux et pour capter les « décrocheurs »
du sport afin qu'ils découvrent et pratiquent une activité physique, la généralisation de cette mesure semble
indispensable, surtout que le bilan des deux premières années de cette expérimentation a démontré la pertinence de
cette mesure. Aussi, il souhaiterait savoir si le Gouvernement entend revenir sur cette décision.
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